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Après un été caniculaire, la commune de Montbartier s’est 
rapidement plongée, sans intermède, vers des températures 
bien moins clémentes, et des périodes de pluies automnales.

Cette période estivale a permis à la population de profiter 
des Festivités diverses et variées, qui ont connu un vif succès. 

La Municipalité remercie les différentes associations et qui ont œuvré, pour la réussite de ces 
manifestations. Avec un remerciement particulier aux dirigeants, mais également au dynamisme des 
bénévoles.
La rentrée scolaire de septembre 2023, s’est passée sans encombre, et le groupe scolaire, qui a 
ouvert une nouvelle classe a accueilli 2 nouvelles enseignantes.
L’été 2023 aura vécu une activité de travaux importante, avec la réalisation d’un terrain en gazon 
synthétique, qui a été ouvert au Club de Football pour la reprise du Championnat.
Cette nouvelle installation sportive généré un dynamisme sans précédent, surtout au niveau de 
l’Ecole de Football.

La Municipalité a fait l’acquisition immobilière du rez de chaussée du Relais de Commerces, en vue 
de maintenir une activité commerciale, avec des loyers moins onéreux. L’intérêt majeur étant de 
toujours favoriser les commerces de proximité pain – épicerie – coiffure, etc …

Le Cadastre du département a terminé les relevés terrains sur la commune et les données sont à 
présent analysées pour bénéficier ensuite d’un document actualisé.

Le Plan de charge travaux des élus est chaque année en augmentation, et les projets immédiats ou 
ultérieurs vous seront présentés en pages intérieures.
La Municipalité de Montbartier espère que la suspension des Permis de construire redémarre en fin 
d’hiver 2024, car de nombreux travaux de complétude sont en cours de réalisation.
Après avoir installé un système informatisé de serrures sur le groupe scolaire pendant toutes les 
vacances d’été, la Municipalité œuvre pour équiper la Salle des Fêtes, ainsi que les salles associatives.
En temps masqué, un système de vidéoprotection est à l’étude.

L’année 2024 sera marquée par des projets de constructions importants, ainsi que des urbanisations 
de voiries. Un programme de photovoltaïque en toiture sera mené en parallèle, afin d’équiper 
un maximum de bâtiments publics existants ou à construire. Dans ce bulletin, vous prendrez 
connaissance des différents projets.

La commune de Montbartier est en perpétuelle ébullition, et les élus sont chargés de réfléchir et 
accompagner en permanence des programmes de travaux, toujours pour répondre au bien-être 
des habitants.

Au seuil des Fêtes de Fin d’année, l’ensemble des élus vous souhaitent une bonne et heureuse année 
2024

Jean-Claude RAYNAL,
Votre maire

Chers et chères Montbartierens
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Finances communales : Réalisations 2023

SECTION FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT
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Travaux et réalisations...

Le terrain de Football engazonné ne répondait plus aux de-
mandes du Club. En période pluvieuse, ce terrain constitué 
de marne argileuse assez imperméable, interdisait les entrai-
nements et surtout les matchs de compétitions. De nom-
breux joueurs avaient quitté le Club pour cette raison. La 
Municipalité ne pouvait pas créer de terrain d’entrainement 
à proximité pour des raisons de contraintes d’Urbanisme.
La solution a été de réaliser un terrain en gazon synthétique, 
qui outre sa qualité sportive, permet à la Municipalité de 
répondre à des contraintes environnementales : pas de né-
cessité d’arrosage, en période de tendance caniculaire, pas 
de tonte, pas de traçage de terrain et donc un entretien mi-
nimum.
Dans un souci de performance environnementale, le rem-
plissage en rafle de maïs a été retenu. C’est un produit du 
Béarn, en particulier, qui était un déchet industriel, et qui 
peut être ainsi valorisé, et répond bien aux économies 
bas-carbone, en réduisant les distances de transport, par 
rapport à des produits importés d’autres pays ou d’autres 
continents. 

Aujourd’hui, le Club avec ses 165 licenciés est très fier de bé-
néficier de belles installations sportives. Et par conséquence, 
la structure du Club s’est solidifiée avec un directeur sportif 
au village, et a recruté des éducateurs (du village) permet-
tant à l’École de Football de se structurer.
Les parents de Montbartier et des villages alentours ont ra-
pidement inscrit les enfants, et l’École de Football compte 
désormais 80 jeunes sportifs de U5 à U13, dont 26 filles. 
Le club compte 50 % de plus de licenciés par rapport à l’an 
passé.   

DEPUIS SEPTEMBRE, UN NOUVEAU TERRAIN
SYNTHÉTIQUE QUI CHANGE TOUT
POUR LES JOUEURS ! 

Félicitations aux dirigeants pour encadrer le Club et sou-
haitons-leur une bonne réussite.
Un match de Gala, organisé par le District de Football a op-
posé St Nicolas de la Grave et Corbarieu. 250 spectateurs 
ont assisté à la victoire de St Nicolas, dans un contexte de 
réception digne des grandes rencontres du Département. 
Jamais une telle affluence n’avait assisté à un match de 
Football à Montbartier.
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Travaux et réalisations...
CITY STADE

La mairie de Montbartier projette de faire prochainement 
un city stade en remplacement de celui qui se trouvait à côté 
du groupe scolaire, rue des écoles.
Cet emplacement va servir à la création d’une future crèche, 
juste à côté de celle déjà existante.
 L’implantation définitive de ce nouveau city stade n’est pas 
pour l’instant arrêté, la mairie réfléchissant à la meilleure im-
plantation possible, afin qu’il soit facilement accessible et 
qu’il ne génère pas de nuisances pour les habitants. Ce pro-
jet répondant donc ainsi à une forte demande des jeunes 
adolescents du village et de leurs parents.

PARC DE LOISIRS POUR ENFANTS  

Un parc de loisirs pour enfants est en projet, regroupant plu-
sieurs types d’activités et attractions diverses et variées, des-
tiné à amuser et divertir les enfants dans un cadre agréable 
ludique et sécurisé.
L’emplacement de ce parc est actuellement à l’étude, afin de 
le situer à un endroit plaisant et facilement accessible pour 
les habitants du village

Comme annoncé en début d’année, la municipalité a lancé 
un programme de renouvellement et de modernisation de 
l’éclairage filaire sur l’ensemble de la commune.
Depuis plusieurs semaines, l’entreprise montalbanaise 
CITEOS (Demarais) remplace les points lumineux anciens 
par des ampoules LED.
L’éclairage LED permet de réduire les consommations élec-
triques et permet également de programmer un abaisse-
ment lumineux. Cet abaissement est effectif entre 1h et 6h 
du matin.

Déjà, plus de 110 points lumineux filaire de la commune 
ont été équipés.
L’opération sera terminée d’ici le début d’année 2024.
Avec ces nouveaux équipements les consommations élec-
triques seront réduites d’environ 80%.
La commune a obtenu des subventions pour le cofinance-
ment de ces équipements notamment auprès du Syndicat 
Départemental des Énergies.
Après déduction des subventions et l’économie générée 
sur les consommations, le reste à charge pour la commune 
sera amorti en moins de 6 ans.

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC S’ADAPTE AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
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Travaux et réalisations...
Au vu de l’augmentation des inscriptions à l’école de 
Montbartier, la municipalité s’est penchée, depuis un an, 
sur l’agrandissement du groupe scolaire et la rénovation 
du restaurant scolaire.
A ce jour, les études entre l’architecte et la mairie sont 
presque terminées et seront présentées à la directrice 
de l’école ainsi qu’au directeur du centre de loisirs LEO 
LAGRANGE pour prendre leurs avis.
Le groupe scolaire va bénéficier d’un bâtiment supplé-
mentaire, en liaison avec l’existant sur le foncier de la 
commune, en lieu et place de l’ancien local de la pêche 
et de l’ancien boulodrome. Pour gagner de la place dans 
la cour de récréation actuelle, les élèves de maternelle 
seront sur le nouveau bâtiment avec une cour dédiée et 
les primaires pourront ainsi bénéficier d’espaces supplé-
mentaires sur les extérieurs existants.

Le bâtiment actuel de la restauration scolaire sera dé-
moli et reconstruit dans l’espace restant entre la mairie 
et l’entrée actuelle du groupe scolaire. La municipalité a 
décidé de passer sur un self-service pour les enfants du 
primaire et de conserver un service à table pour les en-
fants de maternelle. 
Le centre de loisirs se voit affecter 3 anciennes salles de 
cours ainsi que les anciens dortoirs, les sanitaires et un 
bureau de direction ainsi que des salles d’activités. Les 
enfants de maternelle seront transférés dans le nouveau 
bâtiment pour avoir leur propre secteur et une cour sé-
parée.
Les travaux devraient débuter, en liaison avec la période 
des vacances, sur le dernier trimestre de l’année 2024 
pour une ouverture prévue, en théorie, pour la rentrée 
2025/2026. 

GROUPE SCOLAIRE -  RESTAURATION -  COUR DE RÉCRÉATION

LE PROJET DES ÉOLIENNES
PREND DU RETARD ! 
 Nous apprenons que le projet de construction du Parc 
éolien est retardé d’une année, et que seuls quelques 
défrichements réglementaires et études environne-
mentales seront réalisés en cours d’année 2024.

CRÉATION
DE SALLES COMMUNALES
Lors de l’article sur l’aménagement de la rue d’Astorg, 
vous avez pu noter la démolition des anciens bâti-
ments communaux et des anciens vestiaires de foot.
Dans ces bâtiments est stocké le nécessaire pour 
quelques associations ce qui implique de devoir créer 
d’autres lieux pour les reloger. 
Afin de conserver au mieux le foncier de la commune, 
la municipalité a décidé d’utiliser l’angle vide derrière 
la salle des fêtes, en bordure de la rue d’Astorg et don-
nant vers le terrain de foot, pour créer 2 salles commu-
nales contiguës.
Ces salles communales seront dédiées aux réunions et 
rangement de matériel en remplacement des anciens 
bâtiments détruits.
Du fait de cet aménagement, la salle des fêtes devien-
dra un bâtiment rectangulaire dont la partie arrière 
sera plus agréable à voir depuis le terrain de foot.

URBANISATION DE LA ROUTE
DE MONTAUBAN R.D. 77
Dans les projets de la municipalité de Montbartier, la sé-
curisation, par la réfection et l’urbanisation de quelques 
voiries, reste une priorité.
A partir du premier trimestre 2024, les travaux d’urbani-
sation vont débuter sur la route de Montauban, en liaison 
avec le Département. Cette voie sera dotée d’une piste cy-
clable et d’un cheminement piétonnier sur le même prin-
cipe que la route départementale 50.
Depuis le plateau traversier, desservant le lotissement des 
Combes, jusqu’à l’embranchement avec la R.D. 50, cette 
voie sera restructurée et sécurisée pour amener les fa-
milles vers le centre bourg.
Ces travaux, qui vont certes engendrer quelques nui-
sances, sont aujourd’hui nécessaires pour que nos enfants 
soient en sécurité au vu du nombre journaliers de véhi-
cules et pour certains de leur vitesse excessive en entrée 
d’agglomération.  
Notre commune, étant traversée par une départementale, 
certes aménagée, se doit de pouvoir accueillir la majorité 
des habitants au centre bourg afin de leur faire bénéficier 
des commerces, de l’attractivité de la place, du pôle santé 
et surtout de les amener, en toute sécurité vers le groupe 
scolaire et la plaine de sports.

Infos
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Travaux et réalisations...
AMÉNAGEMENTS
CLÉS ÉLECTRONIQUES

Pour renforcer la sécurité des bâtiments, le groupe scolaire 
et la bibliothèque sont depuis la rentrée scolaire 2023 équi-
pés de clés électroniques, puis plus récemment la mairie l’est 
également.
La mise en place de ce nouvel équipement a demandé à 
toutes les personnes concernées un temps d’adaptation, la 
situation est maintenant maîtrisée.
Nous allons poursuivre la mise en place de ces équipements 
sur des futurs Bâtiments communaux, les premiers d’entre 
eux étant le COAS, la salle des fêtes…

ENTRÉE D’AGGLOMERATION
AMÉNAGEMENT DE LA RUE D’ASTORG
Bon nombre de marcheurs, ou de familles avec enfants, ve-
nant du centre bourg, empruntent la Route du REC, pour se 
diriger vers la plaine des sports et  les bâtiments associatifs, 
par la rue d’Astorg.
Cette voirie, aujourd’hui, n’est pas aménagée et se trouve en 
contrebas de la haute butte derrière laquelle sont situés le 
cimetière ainsi que l’aire de jeux pour enfants.
Dans les projets de la commune, il a été décidé d’aménager 
et sécuriser cette rue, jusqu’à l’intersection avec la rue Pierre 
Brian et, vers les entrées des cimetières par le busage des 
fossés, un cheminement piétonnier et des passages piétons 
pour permettre à tout un chacun, et particulièrement aux 
enfants du groupe scolaire, de pouvoir se déplacer depuis le 
centre bourg vers le terrain de foot, le complexe associatif et 
sportif ainsi que vers le complexe de tennis.
Une étude paysagère est en cours pour réhabiliter la butte, la 
rendre moins abrupte mais, surtout, plus attractive et qu’elle 
permette aux automobilistes arrivant par la route du REC de 
voir une entrée d’agglomération attrayante et végétalisée 
au mieux.
Gageons qu’il sera plus agréable, pour tous, de se balader en 
toute sécurité autour du centre bourg.  

TRAVAUX RUE DE LA VAYSSE
PETITE INFO
Le Syndicat Départemental de l’Energie 82 a enfin pu po-
ser le transformateur, attendu depuis presque une année, 
pour l’alimentation du nouveau quartier autour des rues 
de Rébéquet et de Moulduret au niveau du lieu dit LA 
VAYSSE.
L’entreprise FLORES s’est mise aussitôt à l’œuvre pour ter-
miner le revêtement de la rue de La Vaysse, laissé en l’état 
pour permettre le passage des réseaux électriques. 
L’aménagement de cette rue avec la création d’une piste 
cyclable, d’un cheminement piétonnier aménagé par des 
végétaux peu gourmands en eau, et une sécurisation évi-
dente et qui mène vers des sentiers de promenade ou 
vers le centre bourg est enfin terminée. La municipalité 
profite de ce bulletin pour remercier tous les riverains, 
ainsi que ceux de l’impasse de La Vaysse, qui sont restés 
très patients, pendant les travaux et en attendant la fin des 
travaux et qui profitent aujourd’hui d’une rue en entrée 
d’agglomération aux normes et sécurisée.
D’ici la fin de l’année 2024, l’aménagement de la route de 
Montauban, route départementale 77, sera terminé, ce 
qui permettra à tous les habitants situés de l’autre côté de 
la route départementale 50 de pouvoir venir vers le centre 
bourg et accéder aux commerces, au pôle santé, au foyer 
en toute sécurité et de pouvoir arriver vers la plaine des 
sports sur des voiries aménagées.
La marche étant l’alliée de la santé, les déplacements doux 
créés dans notre village, nous amènerons demain à délais-
ser petit à petit nos véhicules pour se déplacer en vélo, en 
trottinette et même à pied pour les plus courageux…
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Travaux et réalisations...

Nous avons décidé de transformer vos panneaux d’affi-
chage traditionnels par un écran tactile afin de rendre 
accessible à nos administrés ou visiteurs la consultation 
des informations légales obligatoires 24H/24 et 7j/7.Ce-
lui-ci sera installé courant janvier 2024.

Lorsqu’un administré touche l’écran, il peut naviguer et 
consulter tous les documents traditionnellement pré-
sents sur nos tableaux d’affichage légal : documents 
légaux, plans d’urbanisme, bancs, actes, délibérations, 
arrêtés, comptes rendus des conseils municipaux,…

Cette digitalisation de l’affichage légal présente de nom-
breux avantages : 

• Un gain de temps pour nos agents administratifs   – 
L’assurance d’avoir un affichage toujours à jour.
•   Une diminution des impressions papiers.  
• L’Optimisation et la protection de l’espace public en 
supprimant tous nos panneaux d’affichage papier ines-
thétiques et vieillissants   
•  Et surtout faciliter la diffusion auprès des administrés : 
vers une communication efficace dynamique et interac-
tive.

Alors n’hésitez pas à venir le consulter !

ZOOM SUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Depuis plusieurs mois, la Préfecture de Tarn-et-Garonne a bloqué l’en-
semble de l’urbanisme sur notre commune, en raison, selon ses ser-
vices, de dysfonctionnements majeurs sur le réseau d’assainissement 
des eaux usées.
La Municipalité, en total désaccord avec cette décision, a fait appel à 
un avocat spécialisé afin de se défendre sur ce point.
Au-delà de cette opposition, la Commune poursuit le travail engagé 
depuis plusieurs années pour réduire les arrivées d’eaux claires para-
sités (eaux de pluie principalement) dans le réseau d’assainissement 
des eaux usées.

Des travaux sur le réseau, des tests à la fumée, des contrôles visuels par temps de pluie et des passages caméras 
sont régulièrement réalisés afin d’identifier les éventuels défauts et apporter les corrections nécessaires.
En moins de 2 ans, et malgré la croissance de la population, l’action de la commune a permis de réduire de plus 
de 20% le volume global collecté au sein du réseau d’assainissement.

Les actions vont se poursuivre sur la vérification de la conformité des raccordements particuliers, l’étanchéité des 
regards et le suivi de la nappe phréatique.

L’objectif de la Municipalité est de disposer d’un réseau de collecte des eaux usées de qualité et ainsi apporter 
des éléments tangibles à la Préfecture et ses services pour permettre à tous de pouvoir construire et s’implanter 
à Montbartier.

L’AFFICHAGE MUNICIPAL
SE DÉMATÉRIALISE : 
UN ÉCRAN NUMÉRIQUE
ET TACTILE VOTRE SERVICE

DEUXIÈME ÉDITION DU SALON DES 
MAIRES DE TARN ET GARONNE 

Le salon des maires, des élus locaux et des décideurs 
publics de Tarn-et-Garonne s’est tenu,  le samedi 30 
septembre 2023 à la salle Eurythmie de Montauban. 

C’est devenu un RDV incontournable des élus, acteurs 
de nos territoires et de la commande publique. 
Ce salon des maires « local » est le lieu de  rencontres 
et d’échanges entre les acteurs publics de Tarn et Ga-
ronne, les entreprises et les institutions.   
Plus d’une cinquantaine d’exposants publics et privés, 
issus des secteurs de l’énergie, des assurances, des 
télécommunications, de l’eau, des travaux publics, de la 
communication, des services et équipements dédiés aux 
collectivités, ont été présents. Les élus de Montbartier 
ont bien évidemment participés à ces rencontres profes-
sionnelles conviviales .
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VISITEZ NOTRE SITE 
INTERNET     

Solidarité  

 Grace aux effort conjugués du groupe de la Poste et de la Mairie un poste infor-
matique avec connexion internet et possibilité d’impression est à la disposition des 
habitants de Montbartier, en libre-service à l’agence postale, pendant les heures 
d’ouverture.

Vous pouvez notamment accéder directement à de nombreux sites pour vos dé-
marches en ligne (Impôts, Service public, Pôle Emploi, CAF, Assurance maladie, As-
surance retraite…).

Vous pouvez scanner vos documents, les imprimer gratuitement. 

Toutefois, l’usage du poste informa-
tique est réservé uniquement pour 
effectuer des démarches administra-
tives et la recherche de documents ou 
d'informations.

L’agent communal Stéphane Gérion affecté à l'agence postale est à votre disposi-
tion pour vous guide à utiliser au mieux les ressources de cet l'espace numérique.

 LA BOUTIQUE DU CŒUR

Les membres de l’association tiennent à remercier les généreux donateurs et 
toutes les personnes qui sont très présentes en tant que bénévoles et vous en-
couragent tous à pousser la porte de la Boutique du Coeur “Chez Claudie”. 
N’hésitez à nous faire des dons.

Agence postale communale :   
Un espace numérique à la disposition des habitants  

Téléchargement gratuit

L’essentiel est près de chez vous.

IntraMuros
Cliquez sur l’icône de téléchargement de 

votre smartphone.

Apple Store(iPhone)

Play Store(Android)
Tapez IntraMuros dans la barre de 

recherche et téléchargez l’application.IntraMuros
Sélectionnez ensuite votre commune et 

naviguez dans les différents onglets.
Découvrez les événements, les actualités, 

les lieux à visiter et les services mairie de 

votre commune et des alentours. Recevez 

les infos importantes par notification.

Ne pas jeter sur la voie publique

La Boutique du coeur  «Chez Claudie»
59 Place de la Mairie - 82700 Montbartier

tél 05.63.30.00.72
Horaires : 

Mardi, mercredi , jeudi et vendredi de 9h à18h
Samedi de 9h à 17h

Fermé le dimanche et lundi
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Pour la deuxième année, la municipalité de Montbartier, 
en partenariat avec l’association 1, 2, 3 Gym, a participé 
à l’opération Octobre rose, qui consiste à aider à la lutte 
contre ce fléau qu’est le cancer.
Le rendez-vous était fixé ce samedi 28 octobre à 9 h 
30 auprès d’Evelyne Debenay, qui représentait la Ligue 
contre le cancer 82.
Plus de 85 personnes se sont retrouvées sur la place du 
village pour une marche de 3 ou 7 km, encadrée de MM. 
Marti et Tual de l’association 1, 2, 3 Gym.
«La décoration de la place a été très appréciée, déclarait 

le maire Jean-Claude Raynal. Pour cela merci à nos em-
ployés municipaux et aux élus, Marie-Claude, Bénédicte, 
et Roger».
Au retour une collation était offerte par la municipalité et 
le montant récolté fut annoncé aux participants 1 203,30 
€, ceci grâce aux participants, aux associations qui par 
leur présence, et/ou leurs dons ont fait que cette mati-
née fut une véritable réussite.
Roger, Marie Claude et Bénédicte les ont remerciés en 
leur donnant rendez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle édition d’Octobre rose.

PCS PETIT RAPPEL

Le plan communal de sauvegarde (PCS) est en France 
un outil réalisé à l’échelle communale, sous la respon-
sabilité du maire, pour planifier les actions des acteurs 
communaux de la gestion du risque (élus, agents mu-
nicipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas 
d’évènements majeurs naturels, technologiques ou 
sanitaires. Il a pour objectif l’information préventive et 
la protection de la population.

Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des 
risques (présents et à venir, par exemple liés au chan-
gement climatique) sur la commune (notamment 
dans le cadre du dossier départemental sur les risques 
majeurs établi par le préfet du département) et des 
moyens disponibles (communaux ou privés) sur la 
commune.

Il prévoit l’organisation 
nécessaire pour assurer 
l’alerte, l’information, la 
protection et le soutien 
de la population au re-
gard des risques.

Montbartier est aussi doté d’une réserve communale.

La Réserve communale est une des composantes du 
Plan communal de sauvegarde. Elle est un outil de 
mobilisation civique, instaurée par la loi de moderni-
sation de la sécurité civile de 2004 et transcrite dans 
le code de la sécurité intérieure (Articles L724-1 et 
suivants). Elle est créée par délibération du conseil 
municipal, à la demande du Maire. Notre réserve est 
surtout constituée de primo- retraités, beaucoup déjà 
très impliqués dans plusieurs associations du village. 
Si vous avez la fibre de l’entraide et du bénévolat, 
NOUS VOUS ATTENDONS. 

OCTOBRE ROSE

Solidarité



13

Bien vivre ensemble

MONTBARTIER DEMAIN

Afin de préparer au mieux le développement futur de la commune, la Muni-
cipalité a lancé une étude prospective à l’horizon 2040.
L’objectif de cette mission, confiée à un bureau d’études spécialisées, est de 
déterminer des scénarii de développement de la population et d’occupa-
tion de l’espace et aussi prévoir les besoins en matière d’équipements pu-
blics et en infrastructures.
Cette réflexion a également pris en compte les volets agricoles, environne-
mentaux et paysagers de notre commune.
De réunions d’échanges ont eu lieu avec les personnes publiques asso-
ciées ( DDT, CAUE, Communauté de communes, gestionnaires des réseaux, 
Conseils Départemental et Régional...) et certains habitants de la commune 
(responsable d’association, nouveaux habitants ....).
Cette étude complète sera prochainement terminée et sera consultable en 
Mairie.

INCIVILITÉS

sur réglementation                  
des abris de jardin

La réglementation pour votre abri de jardin va dé-
pendre de la nature de votre projet.
Moins de 5 m² : l’installation s’effectue librement (sans 
formalité).
Entre 5 m² et 20 m² : une déclaration préalable en 
mairie est nécessaire 
Au-delà de 20 m² : un permis de construire devra être 
déposé 

Attention aussi à l’implantation : l’abri de jardin doit 
être installé soit en limite de propriété, soit en retrait 
d’au moins 3 mètres de la limite de la parcelle. 
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Bien vivre ensemble
Une campagne de mise à jour du cadastre a eu lieu sur 
notre commune durant 18 mois et elle s’est achevée en 
septembre dernier.

Les géomètres et agents chargés des opérations de 
conservation cadastrale, dûment accrédités, ont été 
amenés à réaliser des travaux topographiques dans les 
propriétés publiques ou privées de la commune, pour 
procéder à une mise à jour des opérations cadastrales 
sur notre territoire ;

Leurs missions a consisté donc à identifier les parcelles 
pour établir la taxe foncière, ou corriger des relevés topo-
graphiques imprécis et les contenances erronées.  Mais 

ils jouent également un rôle technique au niveau de la 
maintenance du plan cadastral, en évolution constante. 
Ce sont des données qu’ils mettent librement et gratui-
tement à la disposition du public, sur le site https://www.
cadastre.gouv.fr

Nous remercions vivement de l’accueil que vous leur 
avez réservé durant ces 18 mois passés.

Prochainement, la responsable du cadastre  fera une 
permanence en mairie pour recevoir les administrés qui 
souhaiteraient des informations sur leur relevés de par-
celles. 

L’administration fiscale a lancé depuis 2021 une expéri-
mentation dans 9 départements avec Google pour tra-
quer les piscines ou les vérandas non-déclarées.
Le principe est d’utiliser un logiciel capable de détecter 
automatiquement sur des images aériennes une piscine 
ou une extension de maison non déclarées. L’efficacité 
de ce dispositif est redoutable et tendra à être généralisé 
sur tout le territoire français prochainement. C’est l’intel-
ligence artificielle au service du Fisc.

Le cadastre, un pilier au service de notre territoire

Le fisc part à la chasse des constructions illégales :
c’est l’opération  «foncier innovant».

Info-Mairie !
Les plans du remaniement cadastral sont consultables en Mairie 
Du 18/12/2023 au 14/01/2024 inclus de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Présence des géomètres la semaine du 08/01/2024 au 14/01/2024
De 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 - 20 chemin de Lapeyrière (ancienne maison CECILIOT)
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Communauté de communes 
 Cinéma de Plein Air

En partenariat avec la communauté de communes Grand 
Sud Tarn et Garonne

La mairie de Montbartier  a organisé son cinéma de Plein 
Air le jeudi 31 Aout à 21 heures 30 sur la place du village.
Le film présenté était Astérix et Obélix « mission Cléo-
pâtre »

Une belle occasion de profiter du cinéma au clair de lune.
Les cinéphiles furent nombreux à venir. Une belle réus-
site pour l’équipe Animation.

Une collation et des gâteaux individuels était offerts par 
Roger , Marie-Claude et Bénédicte
Représentant la municipalité. 

Forum emploi formation
du Transport et de la Logistique

Chaque année de nouvelles entreprises s’installent sur la 
zone Grand Sud, située à Montbartier  et  ont des besoins 
de recrutement sur le secteur. A cet effet, le Pôle emploi 
tient à rééditer un forum en vue d’informer et d’accom-
pagner les recruteurs et les demandeurs d’emploi. Ce 
19 octobre dernier    dans le cadre de la compétence de 
la communauté de Communes Grand Sud  82, plus de 
vingt cinq entreprises de transport et de la logistique et 
de la formation et des structures d’ accompagnement se 
sont réunies afin de pourvoir leurs postes disponibles : 
chauffeur de bus, préparateur de commande, cariste, 
magasinier…
Le public était au rendez-vous pour des recrutements ou 
des formations. 
Cette année le forum a été particulièrement apprécié par 
les démonstrations de simulateurs de conduite de poids 
lourds, des casques de réalité virtuelle ainsi que d’un 
exosquelette,  outil d’assistance physique qui permet 
une aide précieuse dans certaines tâches physiques de 
manutentions pénibles.
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Vié économique
Zoom sur la zone logistique GSTG

L’entrepôt  e-commerce de Décathlon. 

Rappelons brièvement que concernant ce nou-
vel entrepôt, l’investisseur est la Société Argan,  
le constructeur GSE  et le locataire Décathlon ; 
Le chantier a duré 11 mois. 

Le  21 septembre dernier, Décathlon a inauguré 
cette plateforme de pointe sur la zone logistique 
de Montbartier.

L’enseigne de sport a fait le choix de relocaliser 
dans le Tarn-et-Garonne sa plateforme logis-
tique jusque-là installée à Castelnau-d’Estréte-
fonds (Haute-Garonne). L’entrepôt de 19 000 
m2 accueille 110 salariés et a été conçu dans le 
respect des enjeux environnementaux et surtout 
le bien être du personnel. En effet celui-ci est 
vertueux car il produit sa propre énergie verte, 
sur son lieu de consommation. Les économies 
d’énergie sont en outre conséquentes sachant 
qu’il permet à cet entrepôt d’être chauffé en hi-
ver et refroidi en été. 

Un système de préparation motorisée par robot 
a été mis en place dans l’une des cellules, pour 
faciliter l’activité de stockage et la manipulation 
des charges lourdes. 

Désormais, le site accueille les commandes In-
ternet des particuliers du grand quart sud-ouest. 
Les articles sont livrés en magasin pour du 
«pick-and-collect» ou alors chez les particuliers, 
qui peuvent aussi se rendre sur la plateforme 
de Montbartier pour le retrait de leurs produits. 

Une nouvelle plateforme logistique apparte-
nant à l’entreprise Sas  Laporte Logistique  
sort de terre.

Le projet consiste en la construction d’un bâti-
ment à usage d’entrepôt avec cellules de stoc-
kage et panneaux photovoltaïque en toiture au 
croisement  de la rue du Claou et de la rue du 
Pech, pour une surface plancher de 6028 M2 . 
Cet entrepôt sera  destiné à la réception, la ma-
nutention, le stockage et la préparation de com-
mandes de semences conditionnées en sacs 
sur palettes   et en big-bag.

Les travaux de terrassement ont démarré début 
septembre 2023.
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Vié économique

Depuis le début de l’année 2023, deux commerces sur 
5 locaux commerciaux en cœur de village, ont déposé 
le bilan ; la cause essentielle tient  principalement à 
des loyers trop élevés  en milieu rural ;  Ainsi, la com-
mune a souhaité, dans la continuité de ses actions de 
revitalisation de son cœur de village d’avoir la maîtrise 
totale du développement commercial et a  souhaité 
acquérir ces commerces  ;  c’est enfin chose faite, la 
commune est désormais  propriétaire des 5 lots com-
merciaux :  elle sera donc  en mesure de proposer de 
nouveaux baux commerciaux aux occupants actuels 
et futurs avec des loyers acceptables. 

Notre supérette Proxi multiservices de proximité 
ayant repris le dépôt de pain, est un peu à l’étroit et a 
un besoin urgent d’agrandir sa surface commerciale 
et s’étendre sur l’ancien local de la boulangerie.  Après 
quelques travaux l’extension permettra une surface 
de vente de plus de 230m2 et la commercialisation de 
plus de produits en rayons ;  la municipalité va  aussi 
s’attacher à la réouverture  prochaine  d’un salon de 
coiffure. 

Vincent SYLLA

Voici le nouvel kinésithérapeute installé au pôle san-
té en remplacement de monsieur Luis de Oliveira : il 
s’agit de Vincent SYLLA, diplômé de Toulouse.

Il est spécialisé dans la kinésithérapie du sport, no-
tamment la prise en charge des blessures en course à 
pied et obtenu cette année le titre de cabinet spécia-
lisé délivré par La Clinique Du Coureur.

Ses coordonnées : tél: 0645716561

mail: manou2038@hotmail.fr

Récemment diplômée, je me lance dans l’aventure de 
l’activité libérale, en tant que psychomotricienne, sur la 
commune de Montbartier à compter de février 2024. 
Ma pratique, à mi-temps, sera principalement dédiée à 
l’accompagnement d’enfants pouvant rencontrer des 
particularités sur le plan sensoriel, des difficultés atten-
tionnelles, cognitives, motrices, d’apprentissages, de 
repérage dans l’espace et le temps, etc. 

 Contact : Amélie Boillat ; 06.33.37.08.12 ; 
boillat.amelie@gmail.com.
Adresse : 99 rue de la poste 82700 Montbartier.

L’espace commercial : bientôt du nouveau en perspective !

Une nouvelle 
professionnelle 
de santé à la 
maison des 
associations : 
Amelie Boillat 
psychomotri-
cienne

Vié économique
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Comme chaque année la rentrée des classes de Mont-
bartier c’est très bien passé,
Avec toujours plus d’enfants, comme ont pu le constater 
les élus présents monsieur le Maire en tête. École primaire - rentrée scolaire 

avec des effectifs en hausse et de 
nouvelles enseignantes  

Après le départ en retraite de Cathie Coustillères, le 
groupe scolaire s’est enrichi de l’affectation de 2 nou-
velles enseignantes. Marion Charles, en charge des 
Grande section et des CP et Yoanna Arnaud en charge 
des CE1. La Municipalité leur souhaite la bienvenue.
Les effectifs en constante évolution, ont nécessité l’ou-
verture d’une classe supplémentaire.
A ce jour nous ne disposons plus de classes disponibles.
Les effectifs recensés au Conseil d’École de fin octobre 
s’élèvent à …. Elèves.
Les projections actuelles de la rentrée prochaine 
risquent de nécessiter un lieu d’accueil supplémentaire, 
pendant la période d’extension du groupe scolaire.

La description des travaux projetés figure dans un ar-
ticle dédié.

Rentrée des classes 2023-2024

Le Parc des Bibie’s est une mi-
cro-crèche à Montbartier, gérée par 
la maison des Bibie’s, dont le siège 
est à Montauban.
Accueillant des enfants de 2 mois 
et demi à 3 ans de 7h30 à 18h30. 
Nous sommes 4 professionnelles une 
auxiliaire de puéricultrice 3 référents 

techniques ayant le cap petite enfance.
Le petit nombre d’enfants (environ 12) est un plus car ils 
évoluent tous ensemble et permet une ambiance « cocoo-
ning ». Les parents ont la possibilité de rentrer dans l’es-
pace de vie et de partager les moments avec nous. Nous 
organisons plusieurs fois dans l’année le festi -parents 
(le parent vient proposer une activité) ou le café-parent 
(moment convivial et de partage autour d’un café).
Nous mettons en avant la motricité libre, la bienveillance 
et l‘acquisition de l’autonomie.
Nous accompagnons les enfants tout le long de la journée 
pour leur apporter une sécurité affective, du confort, dans 
le respect des rythmes de chacun.
La relation de confiance que nous établissons avec les 
parents est primordiale pour un bon accueil de l’enfant.
Durant la journée, nous proposons diverses activités selon 
l’âge et l’activité de chacun.
Les enfants ont la possibilité d’évoluer seuls dans leur 
découverte tout en étant accompagnés de professionnels.
En fin d’année, nous proposons une sortie avec toutes 
les crèches de l’entreprise : cette année, c’était la ferme 
d’opale qui est une ferme pédagogique à Montauban.

Enfance - Jeunesse
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Enfance - Jeunesse
Centre de Loisirs

Depuis quelques mois maintenant, accompagnés de Maud et Sandrine nos animatrices, les enfants ont semé des 
fleurs et légumes dans notre jardin situé entre l’école et la mairie.
Ce projet s’inscrit dans notre démarche écoresponsable qui vise à sensibiliser les enfants sur le tri et le gaspillage 
alimentaire. Nous utilisons par exemple, les restes d’eau des carafes de la cantine pour arroser.
Quel plaisir de pouvoir manger ce que nous avons fait pousser !! Les tomates cerises étaient succulentes. Actuelle-
ment nous laissons les potirons grandir pour la déco d’Halloween.

Pour rappel nous accueillons votre enfant :
  Matin Midi Soir
En période scolaire 7h30 / 8h30 11h30 / 13h30 15h45 / 18h30
Le mercredi 7h30 / 8h30 11h30 / 18h30
Pendant les vacances scolaires 7h30 / 18h30 
Nous serons fermé du 26 au 30 décembre 2023 et du 12 au 30 août 2024

Les mercredis et les vacances scolaires la préinscription est obligatoire.

Nous contacter :
Accueil de loisirs Léo Lagrange de Montbartier
alsh.montbartier@leolagrange.org
06.30.02.00.13
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Associations
Mot à mot

Focus sur 2 évènements de la fin de 2023.
- Le 9 septembre, à l’église, 180 personnes ont réservé un 
triomphe au duo Bernardo Sandoval / Serge Lopez. Les 
murs de l’église se souviendront longtemps des notes, 
des voix de cette soirée inoubliable. Instant remarquable 
de la vie de l’association.

- Du 20 au 22 octobre, la 8ème édition des Théâtrales. 
Près de 350 personnes ont profité de ces 3 jours de fes-
tival.
Le vendredi, les compagnies « Histoires d’Eux » puis « Les 
Tamalloux » ont transporté les élèves de l’école dans le 
théâtre burlesque.
En soirée « Les Sinocs » nous ont fait entrer dans leur « 
Cabinet de Curiosités » pour une improvisation brillante, 
décalée voire délirante.
Le samedi, Nathalie Hervouet-Saddouk, fondatrice de « 
L’Auguste Rêve », a animé un stage de théâtre burlesque. 
Expérience unique où chacun a réveillé le clown qui dort 
en lui.
Dimanche, « Les Schpountzs », dans « Attachez vos cein-
tures », nous ont entraînés dans une comédie décalée, 
parodique et caricaturale.

Trois artistes invités, Daniel Boulangeot, Nomis et 4HC, 
ont présenté leurs œuvres (aquarelle, peinture, cyano-
type, dessin, bande dessinée, sculpture) sur toute la du-
rée du festival, communiquant la qualité et la sincérité 
de leur travail avec petits et grands.
« Mot à Mot » entre en hibernation après le concert d’Au-
tomne du 18 novembre (Jazz New-Orléans), pour travail-
ler les 4 saisons de sa programmation 2024 :
Hiver : une soirée « Théâtrales d’hiver »
Printemps : un dimanche, le traditionnel « Cluedo Géant 
»
Eté : La Balade contée début juillet, un concert à l’église 
début septembre
Automne : Le retour des « Théâtrales » le 1er week-end des 
vacances de Toussaint, un concert d’automne à l’église.
Si ces animations vous intéressent, vous pouvez partici-
per à la programmation, l’organisation et la gestion des 
ces évènements Venez frapper à notre porte !!!!

L’association « Mot à Mot » :
Présidente : Janine Denaud
Vice-Présidente : Sylvie Delrieu
Trésorier : Renaud Grandadam
Secrétaire : Michel Denaud
Membres : Yolande Lagrange, Marie-Line Lacanal, 
Laurence Baylac, Marc Vironneau
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Associations

Pétanque joyeuse

Cette année un gros effort a été demandé à nos spon-
sors, afin d’offrir à chaque licencié 3 vêtements pour ef-
fectuer les différents concours et championnats. Merci à 
la municipalité, M Flores, M Farré, M Besnard, M Mateille, 
M Combalbert, M Doumerc.
Le samedi 01 juillet aura lieu à la salle des fêtes la 10ème 
édition des 12h00 à pétanque de Montbartier, nous re-
mercions M Rochas et la société Gamm-vert pour leur 
soutien.
La PJM organisera le concours de la fête locale dimanche 
à 15h00 en doublette.
Pour cette saison nous comptons 69 licenciés et 33 
cartes. Si les championnats individuels n’ont pas été très 
satisfaisants en terme sportif, les coupes sont toujours 
attrayantes pour notre club que ce soit en pétanque ou 
au jeu provençal dans lesquels nous sommes toujours 
en course. Le 04 juin nous nous déplacerons à Salles / 
Adour pour faire connaitre notre commune et bien sûr 
pour vaincre et continuer ainsi notre parcours avec un 
5ème tour.
Récemment nous avons eu à déplorer trois disparitions 
dans notre association, en février Claude Forner et en 
mai Patrick Maurel, Patrick Taillefer nous renouvelons 
nos sincères condoléances aux familles.



22

Associations

Forum des Associations

Pour la 1ére fois le Forum des Associations s’est déplacé de la place du 
foyer au parking de la salle des fêtes.
Avec plus de place et une meilleure visibilité pour les stands.
La mairie avait mis à disposition ses chapiteaux et grilles.
Une douzaine d’associations étaient présentes, la culture, action so-
lidarité et sociale, éducation jeunesse et enfance, sport, l’environne-
ment, les seniors, la vie locale…
Les visiteurs pouvaient trouver chaussures à son pied.
Le café, jus d’orange et viennoiseries était offert par l’équipe animation 
de la mairie, Roger, Marie-Claude, Bénédicte.
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Assemblée générale des porte-drapeaux 
du 18 novembre 2023
 
Très beau cérémonial à Montbartier.
L’Assemblée générale des porte-drapeaux a accueilli quelques 150 
congressistes : réception des invités, café offert par la municipalité, as-
semblée, qui a confirmé l’excellente santé de l’association, remises de mé-
dailles et de récompenses.
Réception au monument aux morts, d’une très haute tenue 6 (gerbes dé-
posées) et (plus de quarante porte-drapeaux) sur la place du village.
 Tous les corps constitués de l’Etat et des délégations militaires et de la 
Gendarmerie, Etaient représentés. La préfecture avait délégué la nouvelle 
directrice de cabinet du préfet, en tenue d’apparat.
Retour à la salle des fêtes, pour le repas de midi, excellent repas concoc-
té par un traiteur choisi par l’association des porte-drapeaux du Tarn et 
Garonne. Dans le même temps une tombola était proposée avec de très 
nombreux lots.
La députée de l’autre circonscription, Valérie Rabaud était également pré-
sente.

ACCA
 

Une fois encore l’ACCA de MONTBARTIER a essayé de 
tout mettre en œuvre afin de satisfaire les acteurs du 
monde rural.
Plus de 60 battues aux sangliers et chevreuils ont été ré-
alisées, afin de réguler ces espèces en mettant de plus en 
plus l’accent sur la sécurité.
De nombreux perdreaux et faisans ont été lâchés et nous 
pouvons en voir parfois au détour d’un chemin.
Notre assemblée Générale s’est tenue le dimanche 14 
mai 2023, dans une excellente ambiance en présence de 
Monsieur Le MAIRE. Cette année un plus grand nombre 
de membres était présent, de nombreux échanges ont 
eu lieu, ce qui prouve la bonne santé de notre société.
Lors du Congrès Départemental notre commune a été 

mise à l’honneur pour le travail cynégétique réalisé. En 
recevant le TROPHEE Occitanie (chasse durable).
Préserver la nature, la faire découvrir, la faire respecter 
c’est notre devoir et nous nous y emploierons encore et 
toujours.

LE BUREAU
S. DAUBANES PRÉSIDENT
M.GARRIGUES VICE-PRÉSIDENT
J.F LARRIEU SECRÉTAIRE
B. CESSES TRÉSORIER
G. CHAUBET MEMBRE
H. MINIMA MEMBRE

DATES A RETENIR
4 juin permanence  

pour les permis de 9h à 11h
9 septembre permanence  

pour les cartes de 18h à 19h30
Au pavillon de la chasse Las Puntos.
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Le comité des fêtes

Le comité des fêtes a le plaisir de vous annoncer son retour 
avec un nouveau bureau.

Une nouvelle histoire commence avec la fête du village les 7,8 
et 9 juillet.

Nous avons différentes idées à concrétiser pour l’année à ve-
nir, nous espérons qu’elles seront à la hauteur de vos attentes.
Nous invitons tous ceux qui le souhaitent à nous rejoindre 
afin d’animer au mieux notre village autour de diverses ani-
mations.

Bureau : 
Présidente : Estelle BAUDOUR
Vice-président : Thierry ISSANCHOU
Trésorier : Nathalie MENASPA
Vice-trésorier : Julien COURTHIEU
Secrétaire : Laura TADIELLO
Vice-secrétaire : Delphine CHABLE

Nos coordonnées :
comitedesfetesmontbartier@gmail.com
Page Facebook :
Comité des fêtes et d’animations de Montbartier
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Encore une belle réussite pour la 5e édition de cet 
événement musical à Montbartier

Le président des Porteurs de son, David Bladanet , 
les organisateurs et la centaine de bénévoles à ses 
côtés ont donné rendez-vous au public les 15 et 16 
septembre dernier . La programmation a été comme 
toujours exceptionnelle avec en tête d’affiche, Um-
berto Tozzi. et tout un tableau de vedettes telles 
Philippine Lavrey, Ridsa et la Petite Culotte. Mentis-
sa, Prade, Alicia, Hakim, les P’tits Fils de Jeanine, sans 
oublier Osiris et le trio 2 gars1 fille. 

L’Échappée musicale, festival né en 2019 à Montbar-
tier, a confirmé sa renommée dans le paysage cultu-
rel du département au point de s’imposer comme le 
rendez-vous musical local incontournable à la fin de 
l’été.
Cet évènement est à peine terminé que la formidable 
équipe de l’association les Porteurs de sons est déjà 
à pied d’œuvre pour nous préparer la 6 ème édition 
qui sera, nous en sommes assurés  toujours aussi re-
marquable. 

Associations

Belle rentrée pour Bouge & Vous ! 

Reprise en musique pour l’association, qui affirme en-
core plus son orientation dans les pratiques artistiques et 
le spectacle vivant. En effet, un nouvel atelier de Théâtre 
(adultes) a vu le jour en septembre avec l’auteur et met-
teur en scène Fabrice Gardes. Cyril Pigout, quant à lui, a re-
conduit son atelier de guitare, et anime désormais tous les 
mercredis, l’atelier d’éveil musical, en partenariat avec l’Ac-
cueil de Loisirs Léo Lagrange dans les locaux de l’école. Le 
chœur d’Âme et d’Ohm poursuit également son ascension 
et donne régulièrement des concerts, toujours mené par 
Damien Fournier. 

C’est après la rentrée que l’Assemblée Générale de l’asso-
ciation s’est déroulée. Le bureau s’est étoffé et plusieurs 
membres ont décidé de s’investir pour mener à bien les di-
vers projets de l’association, à commencer par le Concert 
Crescendo (Orphée, Gospel, Harpe, Violoncelle et Chants 
du Monde) du 3 décembre 2023 à 16h à l’Eglise de Mont-
bartier. Un engagement qui réchauffe le cœur et motive les 
troupes pour continuer de proposer des moments inédits à 
notre village !
Pour toute question : bouge.et.vous@gmail.com / 
06.74.66.28.87 / facebook & instagram

Festival échappée musicale 
saison 2023  
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A l’honneur 
DÉPARTS EN RETRAITE

VŒUX DU PERSONNEL COMMUNAL ET ENSEIGNANTS

VŒUX DU MAIRE

A l’occasion du départ en retraite de 
Mmes Coustillères Cathie et Etienne 
Patricia, la Municipalité a organisé 
pour chacune d’entre elles une soirée 
d’hommages et de remerciements
En présence de Jean-Claude Raynal 
Maire de Montbartier, son conseil 
municipal ainsi que les collègues de 
l’école,

Il n’est jamais trop tard pour ap-
prendre de nouvelles choses.
Profitez-en donc à forte doses !

Cérémonie des vœux de la Municipalité, au personnel communal, personnel de l’ALAE  M le Maire en a profité pour 
remercier vivement tout le personnel communal, de l’ALAE, ainsi que nos professeurs et ASTEM, Un grand merci à tous,

PATRICIA (ATSEM)CATHIE (Institutrice

Sans aucun doute vous saurez mettre
Pleinement à profit les années de repos et de délicieuse liberté qui 

s’offrent à vous.
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NAISSANCES HORS COMMUNE
• DÉANA Agathe, Marie, Margot à MONTAUBAN (82) 30/05/2023
• SAÏD Mayra à MONTAUBAN (82)  11/06/2023
• LAPENE DEL MOULIÉ Loan, Jacques, Patrick à MONTAUBAN (82) 15/06/2023
• MARQUES Django, Lenny, Jean à SAINT-JEAN (31) 18/06/2023
• COURTHIEU Luca, Gérard, Jean-Claude à MONTAUBAN (82)  23/07/2023
• DAUBORD Léa, Annie à MONTAUBAN (82) 31/07/2023
• ALAZET AUROY Jack, Laurent, Germain à MONTAUBAN (82) 07/08/2023
• BUENO Ilona à MONTAUBAN (82)  19/08/2023
• TITA Nayla à MONTAUBAN (82)  05/09/2023
• AHAMADI Moussa, Michel à MONTAUBAN (82)  07/10/2023
• DOMPEYRE Émy, Tiffany, Flore à MONTAUBAN (82)  27/10/2023
• PEREIRA Louis, Thierry à MONTAUBAN (82) 03/11/2023
• DELRÉE Aaron, Dylan, Serge à MONTAUBAN (82)  04/11/2023
• SOKKE ISSA Isaac à MONTAUBAN (82) 25/11/2023

MARIAGE
• LAFORGUE Victoria et RODRIGUEZ Anthony, Séréno, Jean 17/06/2023
• LINARES Bruno, Thomas et MORIN Audrey  24/06/2023
• BACH Cédric, Pierre, William et MAILLOL Amélie  15/07/2023
• IMBERTY Yannick et JACQUES Stéphanie, Eugénie 29/07/2023
• BERNARDARA Julie, Muriel, Marie et RIVAL Damien, Benoit  05/08/2023
• ALIBERT Sandy et CLABAUT Renaud, Pascal, Emile, Michel  23/09/2023
• LABASSE Sébastien, David, Frédéric et CAMPION Sylvie  09/12/2023

DÉCÈS
• LORY Madeleine, Simone à MONTAUBAN (82)  22/06/2023
• NIERENGARTEN Didier, Jean-Pierre à MONTAUBAN (82) 22/07/2023
• TAILLEFER Patrick, Jean à MONTAUBAN (82) 07/08/2023
• POUJOL Lucette, Marie, Léontine à NEGREPELISSE (82)  26/08/2023
• LAFITTE Nicole, Catherine, Marie à MONTECH (82)  13/09/2023
• LAGRANGE Guy, René à GOURDON (46) 25/10/2023
• OUBENHAMOU Abdellatif à MONTAUBAN (82) 18/11/2023

État Civil 

Toute publication se fait uniquement sur demande. Conformément à la 
législation en vigueur concernant la protection des informations d’ordre 
privé, nous ne pouvons publier les avis de décès, naissance et mariage 
qu’avec votre autorisation. 
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La municipalité vous souhaite
une belle et heureuse année 2024


